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(54) DISPOSITIF DE TRINGLE À RIDEAU À CORDON DE MANOEUVRE

(57) Dispositif de tringle à rideau (1) constitué d’un
profilé (3) de section en U comprenant un fond (31), deux
côtés latéraux (32), et une ouverture (33), ladite ouver-
ture étant destinée à être dirigée vers le plafond, ledit
dispositif de tringle à rideau comprenant en outre un cor-
don de manoeuvre (2) et un chariot conducteur liés l’un
à l’autre, ledit chariot conducteur étant mobile en dépla-
cement au sein dudit profilé en U sous une force de trac-
tion dudit cordon de manoeuvre, une des portions d’ex-

trémité dudit profilé est équipée d’un moyen de renvoi
d’angle, tandis qu’une autre portion dudit profilé est mu-
nie de moyens de sortie du cordon de manoeuvre en
dehors dudit profilé.

Ce dispositif est caractérisé en ce que lesdits
moyens de sortie comportent des moyens d’extraction
dudit cordon de manoeuvre destinés à le conduire en
dehors dudit profilé en U par ladite ouverture, en passant
au-dessus de l’un ou de deux desdits côtés latéraux.
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Description

[0001] La présente invention entre dans le domaine
des dispositifs de tringle à rideau, en particulier des trin-
gles à rideaux à cordon de manoeuvre.
[0002] Un tel dispositif trouvera une application parti-
culière dans le domaine des tringles à rideaux, notam-
ment rideaux de fenêtre, rideaux de douche ou encore
rideaux de penderie.
[0003] De manière connue, il existe de nombreux sys-
tèmes de tringles à rideaux à cordon de manoeuvre.
[0004] Ces systèmes de tringles à rideaux à cordon de
manoeuvre connus présentent, à chacune de leurs ex-
trémités fermées, un embout amovible permettant le gui-
dage du cordon à l’intérieur de la tringle. En général, ces
embouts présentent une chape ouverte sur l’une de ses
faces. A l’intérieur, entre les deux parois opposées de
ces chapes sont montées des poulies qui reçoivent le
cordon. Ces poulies, montées en libre rotation à l’inté-
rieur de ladite chape, assurent le retour et la descente
du cordon au travers d’une ouverture réalisée dans l’em-
bout et dirigée vers le sol.
[0005] Le document FR2991565 A1 divulgue notam-
ment une tringle à rideau à cordon de manoeuvre pré-
sentant à chacune de ces extrémités un moyen de sortie
du cordon de type embout intégrant une poulie de renvoi
du cordon vers le bas. Ces embouts sont manufacturés
en plus du profilé de la tringle. Ces embouts doivent se
placer en vis-à-vis d’une ouverture, sur la face inférieure,
positionnés à l’extrémité du profilé de la tringle de sorte
à permettre la sortie du cordon vers le sol.
[0006] Ces systèmes de tringles connus présentent
plusieurs inconvénients.
[0007] En particulier, un perçage d’une des faces de
la tringle est nécessaire pour la sortie du cordon. Ce per-
çage devant être en extrémité de ladite tringle, il est né-
cessaire d’ajuster la position du perçage sur l’extrémité,
spécifiquement à la longueur de la tringle. Ainsi, il n’est
pas possible de manufacturer en série des tringles et
d’adapter par la suite la longueur de la tringle sur mesure
sans devoir à nouveau percer l’extrémité à l’endroit dé-
siré. En outre, dans ces systèmes, l’ajout d’un embout
est indispensable au fonctionnement de la tringle, puis-
que l’embout contient les poulies de déplacement du cor-
don. Dans cet exemple, il est nécessaire de manufacturer
un embout, spécifique aux dimensions du profilé de la
tringle, qui puisse se positionner à un endroit précis pour
pouvoir se retrouver en vis-à-vis de l’ouverture de sortie
du cordon. Dans ces dispositifs, il est nécessaire que le
perçage de l’extrémité de ladite tringle concorde avec
les dimensions de l’embout et la place qu’il occupe dans
le profilé.
[0008] En conséquence, il faut une chaine de produc-
tion spécifique de profilés de tringles à rideau, d’une cer-
taine longueur, dont le perçage correspond à chaque ty-
pe de dimension d’embout.
[0009] Ceci complique l’industrialisation de masse.
[0010] En effet, pour la production industrielle, notam-

ment par extrusion, de plusieurs tringles de longueurs
différentes, il est nécessaire d’enregistrer de nouveaux
paramètres de découpe et de perçage en extrémité de
la tringle, en fonction de la longueur du profilé désirée et
du type d’embout associé.
[0011] La présente invention a pour objectif de trouver
une alternative simple aux tringles à rideaux à cordon de
manoeuvre existants qui soit notamment ajustable et
adaptable à tout type de longueurs sans avoir besoin de
changer la chaîne de production en usine.
[0012] La présente invention a pour but de pallier les
inconvénients de l’état de la technique, en proposant un
dispositif de tringle à rideaux, présentant particulière-
ment un cordon de manoeuvre, constituée d’un profilé
de section en U comprenant un fond ,deux côtés laté-
raux, et une ouverture, ladite ouverture étant destinée à
être dirigée vers le plafond, ledit dispositif de tringle à
rideau comprenant en outre un cordon de manoeuvre et
un chariot conducteur liés l’un à l’autre, ledit chariot con-
ducteur étant mobile en déplacement au sein dudit profilé
en U sous une force de traction dudit cordon de manoeu-
vre, une des portions d’extrémité dudit profilé étant équi-
pée d’un moyen de renvoi d’angle, tandis qu’une autre
portion dudit profilé est munie de moyens de sortie du
cordon de manoeuvre en dehors dudit profilé.
[0013] Selon un mode de réalisation particulier de l’in-
vention, ladite autre portion dudit profilé munie de
moyens de sortie du cordon de manoeuvre en dehors
dudit profilé consiste en la portion d’extrémité dudit profilé
opposée à celle contenant ledit moyen de renvoi d’angle.
[0014] De manière spécifique à l’invention, lesdits
moyens de sortie comportent des moyens d’extraction
dudit cordon de manoeuvre destinés à le conduire en
dehors dudit profilé en U par ladite ouverture dirigée vers
le plafond, en passant au-dessus de l’un ou de deux des-
dits côtés latéraux dudit profilé en U.
[0015] Ainsi, ladite tringle, notamment ledit profilé de
section en U ne présente pas de perçage, dirigé vers le
sol à l’une de ses extrémités pour pouvoir sortir ledit cor-
don de manoeuvre en direction du sol. Grâce à l’inven-
tion, on peut donc avantageusement usiner des profilés
en U de longueur variable sans avoir besoin de modifier
la chaîne de production pour positionner le perçage per-
mettant, dans l’art antérieur, la sortie du cordon vers le
sol. Grâce aux moyens d’extraction spécifiques, il est
possible d’avoir une tringle de n’importe quelle longueur,
puisque l’on a un profilé exempt de perçage permettant
une sortie du cordon de manoeuvre vers le sol.
[0016] De plus, selon d’autres caractéristiques de
l’invention :

- les moyens d’extraction comportent au moins un
conduit de renvoi dudit cordon de manoeuvre me-
nant en dehors du profilé en U et passant au-dessus
d’un desdits deux côtés latéraux,

- ledit au moins un conduit de renvoi est associé à un
moyen de guidage dudit cordon de manoeuvre vers
le sol, ledit moyen de guidage étant fixe ou mobile.

1 2 
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[0017] Ainsi, selon la présente invention, sans aucun
perçage, il est possible de faire sortir le cordon de ma-
noeuvre de la tringle sans devoir en percer le fond. Dans
la production en série des profilés pour tringle à rideau,
on gagne une étape donc on diminue les coûts de pro-
duction.
[0018] Selon un autre mode de réalisation particulier,
lesdits moyens d’extraction comportent en remplace-
ment du conduit de renvoi, une goulotte de renvoi dudit
cordon de manoeuvre.
[0019] Selon un mode de réalisation préférentielle de
la tringle de l’invention, les moyens d’extraction consis-
tent en deux conduits de renvoi dudit cordon de manoeu-
vre, chaque conduit de renvoi passant au-dessus d’un
des deux côtés du profilé en U et étant associé à un
moyen de guidage, de sorte à diriger ledit cordon de ma-
noeuvre vers le sol.
[0020] Selon un premier mode de réalisation de l’in-
vention, les deux conduits de renvoi dudit cordon de ma-
noeuvre passent tous les deux au-dessus du même côté,
de sorte que ledit cordon de manoeuvre n’est accessible
que d’un seul et unique côté dudit profilé en U.
[0021] Selon un second mode de réalisation de l’in-
vention, les deux conduits de renvoi dudit cordon de ma-
noeuvre passent sur deux côtés différents dudit profilé
en U, de sorte que ledit cordon de manoeuvre sort de
l’ouverture du profilé en U de part et d’autre.
[0022] Selon un mode de réalisation préféré, lesdits
moyens d’extraction sont configurés dans un embout
adaptable à l’extrémité dudit profilé en U.
[0023] Ainsi, selon l’invention, le conduit de renvoi et
les moyens de guidage font partie intégrante d’un embout
qui va venir s’adapter spécifiquement à l’extrémité dudit
profilé en U dont le fond ne présente pas de perçage.
Qu’importe la longueur de la tringle, c’est-à-dire du profilé
en U. En clippant l’embout sur l’extrémité, il sera possible
de sortir le cordon du profilé pour le rendre accessible à
un utilisateur afin qu’il puisse déplacer le rideau par un
mouvement de va et vient du cordon.
[0024] Selon une autre caractéristique de l’invention,
ledit moyen de renvoi d’angle ou ledit moyen de guidage
dudit cordon de manoeuvre consiste en une poulie.
[0025] La poulie a pour effet de diriger le déplacement
dudit cordon de manoeuvre.
[0026] Selon d’autres caractéristiques de l’invention :

- ledit chariot conducteur est mobile le long des côtés
latéraux dudit profilé en U au travers de glisseurs
coulissant dans un rail,

- ledit chariot conducteur et/ou lesdits glisseurs com-
portent des moyens d’accrochage dudit rideau, par
exemple de type oeillet.

[0027] Ainsi, en tirant sur le cordon de manoeuvre,
l’opérateur va pouvoir déplacer le chariot conducteur,
c’est-à-dire les oeillets le long de la tringle pour déplacer
le rideau.
[0028] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-

vention ressortiront de la description détaillée qui va sui-
vre des modes de réalisation non limitatifs de l’invention,
en référence à la figure annexée, dans laquelle :

- la figure 1 représente schématiquement une vue en
coupe de la tringle de l’invention comprenant un em-
bout comportant les moyens d’extraction du cordon
de manoeuvre.

[0029] La présente invention concerne une tringle à
rideau 1 à cordon de manoeuvre 2, ladite tringle 1 étant
destinée à être fixée soit contre une paroi ou entre deux
parois en vis-à-vis.
[0030] Avantageusement, lesdites parois consistent
en un mur, des rebords de fenêtre, des parois de douches
ou encore un dressing de rangement.
[0031] Ladite tringle 1 est constituée d’un profilé 3 de
section en U comprenant un fond 31 et deux côtés laté-
raux 32 tels que visibles sur la figure 1.
[0032] L’ouverture 33 dudit profilé 3, c’est-à-dire de la-
dite tringle 1 est dirigée vers le plafond en direction du
haut, de sorte que le fond 31 soit en direction du sol.
[0033] De manière usuelle, ledit cordon de manoeuvre
2 est lié à un chariot conducteur mobile en déplacement
au sein dudit profilé 3 en U sous une force de traction
dudit cordon 2.
[0034] De la même manière que dans l’art antérieur,
une des portions d’extrémité dudit profilé 3 est équipée
d’un moyen de renvoi d’angle, tandis qu’une autre portion
dudit profilé est munie de moyens de sortie du cordon
de manoeuvre 2 en dehors dudit profilé 3.
[0035] Par exemple, ledit moyen de renvoi d’angle con-
siste en une poulie fixée à l’intérieur du profilé 3 en U,
de sorte à ce qu’un opérateur puis agir en traction sur
ledit cordon 2 en tirant à l’une ou l’autre de ses extrémités.
[0036] De manière spécifique à l’invention, et afin
d’éviter un perçage du profilé 3, lesdits moyens de sortie
comportent des moyens d’extraction dudit cordon de ma-
noeuvre 2 destinés à le conduire en dehors dudit profilé
en U 3 par ladite ouverture 33, en passant au-dessus de
l’un ou desdits deux côtés latéraux 32.
[0037] Selon un mode de réalisation visible sur la figure
1, les moyens d’extraction comportent au moins un con-
duit de renvoi 4 dudit cordon de manoeuvre 2 menant en
dehors du profilé en U 3 et passant au-dessus d’un des-
dits deux côtés latéraux 32.
[0038] Lesdits conduits de renvoi 4 en intégrant le cor-
don 2, permettent de le diriger dans une certaine direction
en dehors du profilé 3 pour le rendre accessible à l’utili-
sateur qui doit agir dessus pour ouvrir ou fermer le rideau.
[0039] Selon un autre mode de réalisation particulier
de l’invention, visible sur la figure 1, la tringle 1 comporte
deux conduits de renvoi 4 passant chacun par un des
deux côtés 32 dudit profilé 3, de manière en renvoyer le
cordon de manoeuvre 2 de part et d’autre de l’ouverture
33 de la tringle 1.
[0040] Selon un autre mode de réalisation, la tringle 1
comporte deux conduits de renvoi 4 passant au-dessus
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d’un seul des deux côtés 32 du profilé 3, de manière à
renvoyer le cordon 2 d’un seul côté 32.
[0041] Selon un mode de réalisation alternatif de l’in-
vention, ledit conduit de renvoi 4 peut être remplacé par
une goulotte internalisant également ledit cordon 2 de
manière à le guider en dehors du profilé 3.
[0042] Plus spécifiquement, selon l’invention, ledit
conduit de renvoi 4, intégrant ledit cordon 2, est associé
à un moyen de guidage 5 dudit cordon de manoeuvre 2
vers le sol, ledit moyen de guidage 5 étant fixe ou mobile
par exemple de type poulie.
[0043] Avantageusement, ledit moyen de guidage 5
dudit cordon de manoeuvre 2 consiste en une poulie per-
mettant de guider le cordon 2 au travers de l’ouverture
33 pour le diriger en dehors du profilé 3 vers le sol, afin
qu’un opérateur puisse le manoeuvrer pour déplacer le
rideau le long de la tringle 1.
[0044] Dans le mode de réalisation de la figure 1, les
moyens d’extraction consistent en deux conduits de ren-
voi 4 dudit cordon de manoeuvre 2, chaque conduit de
renvoi 4 passant au-dessus d’un des deux côtés 32 du
profilé 3 en U et étant associé à un moyen de guidage
5, de sorte à diriger ledit cordon de manoeuvre 2 vers le
sol.
[0045] De préférence, lesdits moyens d’extraction sont
configurés dans un embout 6 adaptable à l’extrémité du-
dit profilé 3 en U.
[0046] Ainsi, l’embout 6 est configuré pour venir couvrir
l’extrémité d’une tringle 1 et guider le cordon de manoeu-
vre 2 en dehors du profilé 3. Ainsi, l’utilisation de cet
embout 6 est un moyen universel pour sortir le cordon
de manoeuvre 2 du profilé 3 de la tringle 1 et le rendre
accessible à un opérateur sans qu’il soit nécessaire de
percer l’une des faces de la tringle 1.
[0047] Avantageusement, afin de manoeuvrer le cor-
don 2, ledit chariot conducteur est mobile le long des
côtés latéraux 32 dudit profilé 3 en U au travers de glis-
seurs coulissant dans un rail.
[0048] Plus spécifiquement, ledit chariot conducteur
et/ou lesdits glisseurs comportent des moyens d’accro-
chage dudit rideau notamment de type oeillet de manière
à soutenir le rideau.
[0049] Ainsi, la tringle 1 de l’invention, contrairement
aux tringles existantes, ne nécessite pas une production
spécifique pour percer spécialement le profilé à un en-
droit précis afin que l’opérateur accède au cordon de
manoeuvre 2. En conséquence, il en résulte un gain éco-
nomique et la possibilité de fabriquer des tringles sur
mesure avec des longueurs spécifiques. En effet, l’em-
bout et les moyens d’extraction étant universelle, il est
possible de les adapter sur n’importe quel type de tringle,
peu importe leur longueur.

Revendications

1. Dispositif de tringle à rideau (1) constitué d’un profilé
(3) de section en U comprenant un fond (31), deux

côtés latéraux (32), et une ouverture (33), ladite
ouverture (33) étant destinée à être dirigée vers le
plafond, ledit dispositif de tringle à rideau compre-
nant en outre un cordon de manoeuvre (2) et un cha-
riot conducteur liés l’un à l’autre, ledit chariot con-
ducteur étant mobile en déplacement au sein dudit
profilé (3) en U sous une force de traction dudit cor-
don de manoeuvre (2), une des portions d’extrémité
dudit profilé (3) est équipée d’un moyen de renvoi
d’angle, tandis qu’une autre portion dudit profilé (3)
est munie de moyens de sortie du cordon de ma-
noeuvre (2) en dehors dudit profilé (3), caractérisée
en ce que :

- lesdits moyens de sortie comportent des
moyens d’extraction dudit cordon de manoeuvre
(2) destinés à le conduire en dehors dudit profilé
(3) en U par ladite ouverture (33), en passant
au-dessus de l’un ou de deux desdits côtés la-
téraux (32).

2. Dispositif de tringle à rideau (1), selon la revendica-
tion précédente, caractérisée en ce que les moyens
d’extraction comportent au moins un conduit de ren-
voi (4) dudit cordon de manoeuvre (2) menant en
dehors du profilé (3) en U et passant au-dessus d’un
desdits deux côtés latéraux (32).

3. Dispositif de Tringle à rideau (1), selon la revendi-
cation précédente, caractérisée en ce que ledit au
moins un conduit de renvoi (4) est associé à un
moyen de guidage (5) dudit cordon de manoeuvre
(2) vers le sol, ledit moyen de guidage (5) étant fixe
ou mobile.

4. Dispositif de Tringle à rideau (1), selon la revendi-
cation 1, caractérisée en ce que les moyens d’ex-
traction consistent en deux conduits de renvoi (4)
dudit cordon de manoeuvre (2), chaque conduit de
renvoi (4) passant au-dessus d’un des deux côtés
latéraux (32) du profilé (3) en U et étant associé à
un moyen de guidage (5), de sorte à diriger ledit cor-
don de manoeuvre (2) vers le sol.

5. Dispositif de Tringle à rideau (1), selon l’une quel-
conque des revendications précédentes, caractéri-
sée en ce que lesdits moyens d’extraction sont con-
figurés dans un embout (6) adaptable à l’extrémité,
dudit profilé (3) en U.

6. Dispositif de Tringle à rideau (1), selon l’une quel-
conque des revendications précédentes, caractéri-
sée en ce que ledit moyen de renvoi d’angle ou ledit
moyen de guidage (5) dudit cordon de manoeuvre
(2) consiste en une poulie.

7. Dispositif de Tringle à rideau (1), selon l’une quel-
conque des revendications précédentes, caractéri-
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sée en ce que ledit chariot conducteur est mobile le
long des côtés latéraux (32) dudit profilé (3) en U au
travers de glisseurs coulissant dans un rail.

8. Dispositif de Tringle à rideau (1), selon la revendi-
cation précédente, caractérisée en ce que ledit
chariot conducteur et/ou lesdits glisseurs compor-
tent des moyens d’accrochage dudit rideau.

9. Dispositif de Tringle à rideau (1), selon l’une quel-
conque des revendications précédentes, caractéri-
sée en ce que ladite autre portion dudit profilé (3)
munie de moyens de sortie du cordon de manoeuvre
(2) en dehors dudit profilé (3) consiste en la portion
d’extrémité dudit profilé (3) opposée à celle conte-
nant ledit moyen de renvoi d’angle.
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